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Institutions en charge de l’Investissement
Mesures d’encouragement
Règles régissant les IDE
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Le Conseil National de l’Investissement (CNI) 
Le Ministère de l’industrie, de la PME et de la Promotion des Investissements 

Les Ministères Sectoriels

Agence Nationale de Développement de l’Investissement (ANDI) 
Agence Nationale d’Intermédiation et de régulation foncière (ANIREF)
CALPIREF au niveau des wilayas
Agence nationale Développement touristique
Office national des terres agricoles

Niveau stratNiveau strat éégies et politiques gies et politiques 

Niveau opNiveau op éérationnel rationnel 
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1993-2001 
Agence de Promotion 
et Soutien de 
l’Investissement -
APSI

2001-2006
Agence Nationale de 
Développement de 
l’Investissement - ANDI 2006 - à ce jour

Agence Nationale de 
Développement de 
l’Investissement - ANDI 

*��*�� ## ���
��	���
��	 �� �
���
��

•Recentrage des missions de l’ANDI.

•Réaménagement  des conditions 
d’accès aux avantages

• Réintroduction des avantages à
l’exploitation

•Réorganisation de l’ANDI : objectifs, 
missions, méthodes, procédures et 
structures.

•Supression des avantages à
l’exploitation ( projets relevant du 
régime général)
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Pays
Suisse 

Pays 
Yémen

Pays
France 

Pays
Tunisie

Pays…
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Alger 
Constantine 
Blida          
Tizi Ouzou
Khenchela
Sétif       
Saïda    
Béjaia
Biskra 
Ouargla 
Tlemcen  
Oran         
Jijel        
Adrar     
Tiaret  
Annaba 
Laghouat 
Batna 
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Chlef

Ghardaia

El oued

Bechar

Tamanrasset

�������������	��
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�	��	������	�����	�	��

Prévus

Opérationels
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Achèvement du réseau des GUD

Actions de formation sur COMFAR, marketing territorial, outils de 
communication, langues

Généralisation de l’installation des représentants du FGAR  & de la CGCI

Organisation de journées thématiques en Algérie et à l’étranger, telles 
que les journées de partenariat

Densification des protocoles de coopérations ANDI/ 
CNRC/IMPOTS/DOUANES, etc.

Lancement de la bourse de projets

Adhésion prochaine à l’Association africaine des Agences de Promotion 
des investissements

�������������	��
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Des garanties

Opposabilité des décisions de l’Agence aux administrations concernées par 
l’Investissement

Droit de recours institutionnel

Droit de recours juridictionnel 

Transfert de capitaux (dividendes, produits de cessions, etc.)

Traitement identique sans discrimination entre investisseurs

Protection contre la réquisition administrative ( nationalisation et expropriation)

Signature de conventions multilatérales ou bilatérales de garanties & protection des 
IDE, arbitrage international, etc.

Signature de conventions de non double imposition
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Des r � gimes d �avantages adapt � s
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Phase de rPhase de r ééalisation du projetalisation du projet : : exonération sur une période pouvant aller 
jusqu’à 3 ans susceptible de prorogation

0%17%7%

0%30%15%5%

0%8%5%

TVATVA

Droits de DouanesDroits de Douanes

Droits de MutationDroits de Mutation

Taux droit communTaux droit commun Taux aprTaux apr èès exons exon éérationration

�	��
	� ��	�
��
��	�	��

Des exon � rations fiscales int � ressantes 
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IBS

TAP

0%19%
Production

25%
commerce

0%2%

Phase dPhase d ’’exploitation du projetexploitation du projet : : exonération sur une période de 1an  à
10 ans selon le rselon le r éégime dgime d ’’avantagesavantages

IBS : Impôt sur les bénéfices des sociétés  

TAP : Taxe sur l’activité professionnelle calculée s ur le chiffre 
d’affaire

�	��
	� ��	�
��
��	�	��

Des exon � rations fiscales int � ressantes 

Taux droit communTaux droit commun Taux aprTaux apr èès exons exon éérationration
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� Concession de terrains :

Gré à gré pou les projets d’intérêt national 
Enchères pour les projets ordinaires

� Prise en charge des travaux d’infrastructures 

� Possibilités de financement local :

Fonds National de l’Investissement pour certains projets d’intérêt  
national
Banques locales privées ou publiques, nationales ou étrangères

� Incitations à l’export
Exonération de la TVA et des droits de douanes
Exonération de l’IBS & TAP
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Des facilitations

Limitation des pièces constituant le dossier aux :

� Formulaires de déclaration d’investissement

� Listes programme 

� Pièce d’identité

Réduction des délais de remise de la décision d’oct roi d’ avantages : 

� Traitement des dossiers au fur et à mesure de leur introduction

� Édition numérique prédéfinie des décisions   

�	��
	� ��	�
��
��	�	��

Un allègement des procédures de création d’une soci été

� Établissement des statuts de la société par devant notaire: délais  de 
07 à 30 jours

� Immatriculation au registre de commerce : délais  de 24 à 48 heures
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Partenariat avec un ou plusieurs investisseurs nati onaux résidents, publics 
ou privés, dans lequel ces derniers doivent posséde r 51% du capital de la 
société créée.

��������������	
��������

Partenariat 
privé/privé

Création d’une société algéro-étrangère �� /49%

Partenariat 
public/public

Partenariat 
public/privé
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partenariat.algerie@andi.dz

Bourse de Partenariat de l’ANDI

Faciliter les contacts entre porteurs 
de projets nationaux et étrangers

Garantir la confidentialité par 
l’utilisation des TIC

Inscrire les projets 
d’investissement en droite ligne avec 
les politiques de développement

S’inscrire en conformité avec les 
dispositions de la loi de finances 
complémentaire pour 2009

��������������	
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Bourse de Partenariat de l’ANDI

Collecter les idées de projets

Identifier les objectifs visés par l’établissement d’ un partenariat

Recenser les besoins des investisseurs locaux

Déterminer les apports des investisseurs locaux

Trouver des partenaires potentiels parmi les IDE

Faciliter les contacts entre partenaires potentiels

Organiser des match making à la demande des concernés

Disposer de données actualisées et fiables sur les en treprises 
locales et étrangères

��������������	
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Balance devises excédentaire au profit de l’Algérie  durant toute la vie du projet : 
Le solde doit être positif entre :

� les rapatriements en devises provenant de l’extérieur:
� les transferts vers l’extérieur

Recours au financement local :

� Disponibilité des fonds nécessaires ;
� Garanties financières suffisantes : CGCI  FGAR - Institutions internationales
� Réseau banquier important : plus d’une trentaine de banques 
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